
 

 

La Joute musicale Ufem se déroule en plein air, Place Saint-Pierre sur une scène 
aménagée. Une solution de repli est prévue en cas de pluie. 

Elle est ouverte à tous les types d’ensembles à vent et percussions, adhérents ou non à 
l’Ufem. 

Elle a pour objectif de célébrer la diversité et de stimuler la créativité des ensembles 
participants. 

Toutes les configurations sont acceptées, dans la limite de leur faisabilité à voir avec 
l’organisateur. 

Chaque ensemble présentera une prestation entre 12 et 20 minutes, sans dépasser la 
demi-heure, installation et désinstallation incluses. 

Le programme musical est entièrement libre, sans aucune référence à une 
nomenclature, un niveau ou une division.  

L’objectif pour chaque ensemble est de mettre en valeur son potentiel et ses qualités, 
son identité musicale, son originalité, dans une cohérence artistique.  

La prestation peut se déployer sous différentes formes :  

- assis ou debout 
- statique sur podium 
- en évolution sous forme de déambulation, marching ou show 
- avec une présentation ou une mise en scène 
- sonorisé ou non (à la charge de l’ensemble) 

Un point d’alimentation électrique est à disposition sur place. 

Un jury sera composé de personnalités du monde musical et artistique, ainsi que de 
représentants de la Ville de Mâcon, qui donnera aux ensembles des retours constructifs 
dans une logique de valorisation et de progrès. 

Trois prix seront décernés : 

• Prix de la ville de Mâcon 
• Prix de l'Ufem 
• Prix Coup de cœur 


